
Abba$ale	Saint	Serge	

RELEVAGE	ET	EXTENSION		

DE	L’ORGUE	DE	CHŒUR	

L’orgue	 de	 chœur	 appar/ent	 à	 la	 paroisse;	

l’instrument	dispose	de	8	 jeux	et	702	tuyaux;	pour	

être	maintenu	en	parfait	état	pendant	des	siècles,	il	

doit	être	régulièrement	entretenu,	et	subir	tous	les	

20	 ans	 (ce	 qui	 n’a	 pas	 été	 fait	 depuis	 28	 ans)	 une	

opéra/on	 dite	 de	 relevage:	 démontage	 complet,	

t ra i tement,	 neJoyage,	 réglages,	 menues	

répara/ons,	accordage.	CeJe	opéra/on	lourde	a	été	

chiffrée	 21	 444	 €,	 est	 indispensable,	 et	 va	 être	

confiée	 à	 la	 manufacture	 d’orgues	 et	 clavecins	

Franck	BISTOCCHI	.	

Il	 a	 été	 suggéré	 de	 meJre	 à	 profit	 ce	 relevage	 pour	

compléter	cet	orgue	d’un	disposi/f	dit	hybride	avec	ajout	

d’un	 clavier	 et	 extension	 numérique.	 Ceci	 permeJrait	

d’augmenter	 les	 capacités	 et	 la	 polyvalence	 de	

l ’ inst rument .	 CeJe	 extens ion	 sera i t	 réa l i sée	

conjointement	 par	 la	 manufacture	 d’orgues	 et	 clavecins	

Franck	 BISTOCCHI	 et	 ORGANEL.	 CeJe	 extension	 ne	 sera	

réalisée	que	si	les	dons	affectés	le	permeJent	

	

Coût	du	relevage:				 21	444	€	

Extension	hybride:	 17	740	€.			

Eglise	Saint	Antoine	

RESTAURATION	ET	PROTECTION	DES	VITRAUX		

DE	LA	CHAPELLE	DE	LA	VIERGE	

Les	sept	vitraux	de	ceJe	chapelle,	réalisés	en	1927	par	le	peintre	verrier	R	Desjardins	et	le	

maître	 verrier	 Georges	 Merklen,	 sont	 en	 très	 mauvais	 état;	 l’absence	 de	 protec/on	

extérieure	 et	 leur	 proximité	 du	 sol	 ont	 facilité	 des	 actes	 de	 vandalisme	 et	 de	 nombreux	

éléments	sont	cassés	ou	manquants.	Le	projet	prévoit	la	dépose	complète	de	chaque	vitrail,	

leur	 neJoyage,	 la	 recons/tu/on	 à	 l’iden/que	 des	 éléments	 manquants	 ou	 cassés,	 le	

desser/ssage	 puis	 la	 remise	 en	 plomb	 générale,	 le	 remplacement	 de	 la	 métallerie	

(supports)	 et	 la	 repose.	 Il	 est	 également	prévu	 la	 protec/on	extérieure	de	 chaque	 vitrail,	

avec	la	mise	en	place	de	grillage	en	cuivre	sur	cadres	en	tubes	cuivre	

Coût	des	interven?ons:	

Vitrail	central:	restaura/on	+	protec/on	extérieure	par	résille	métallique:			 5	279	€	

Vitrail	latéral		droit	-	Notre	Dame	des	Victoires	+	protec/on	 	 	 6	745	€	

Vitrail	latéral	gauche	-	Notre	Dame	du	Sacré	cœur	+	protec/on		 	 6	664	€	

Vitraux	latéraux	simple	(4	vitraux)	+	protec/on		4	x	4	340	€										 													17	360	€	

																				Soit	un	total	de			36	048	€	



Chapelle	Notre	Dame	de	la	Miséricorde	

La	 chapelle	 rassemble	 chaque	 samedi	 les	 chré/ens	

du	 quar/er	 et	 chaque	 dimanche	 la	 communauté	

orthodoxe	 d’Angers;	 le	 projet,	 modeste,	 prévoit	

d’équiper	la	cloche	présente	mais	mueJe	depuis	de	

nombreuses	 années	 d’un	 disposi/f	 mécanique	

permeJant	de	l’ac/onner	pour	annoncer	les	offices.	

Le	coût	des	travaux	est	évalué	1	300	€.	

	
Diocèse	d’Angers	

PAROISSE	SAINT	ANTOINE		SAINT	SERGE	

Angers	

SOUSCRIPTION	2025	
3	projets	proposés	à	la	générosité	des	paroissiens	

Nous	 voulons	 être	 signe	d’unité.	Nous	 voulons	 être	missionnaires	 dans	 notre	 ville	

d’Angers.	 Nous	 voulons	 élever	 nos	 âmes	 et	 vivre	 fraternellement.	 Tout	 cela,	 nos	

églises	le	permeEent!	

Alors,	 en	 prenant	 soin	 de	 nos	 édifices	 cultuels,	 nous	 serons	 tout	 à	 la	 fois	 unis,	

missionnaires,	nourris	spirituellement	et	même	signe	d’unité.	

Et	nous	avons	la	chance	d’avoir	trois	lieux	de	cultes	dans	trois	quarMers	différents.	

Trois	fois	plus	de	possibilités	de	se	réunir,	d’être	missionnaires,	d’élever	nos	âmes	

																																																																Antoine	Meunier,	curé	de	la	paroisse

Pour	par?ciper	au	projet:						
	(en	précisant	éventuellement	le	projet	que	vous	souhaitez	soutenir)	
- Soit	par	chèque	bancaire,	établi	au	nom	de	paroisse	Saint	Antoine	Saint	Serge,	à	transmeJre	au	

presbytère	Saint	Antoine	Saint	Serge,	2	rue	Emile	Hatais,	49100	Angers,	
- Soit	par	virement	sur	le	compte	de	la	paroisse,	IBAN:	FR76	1027	8394	0100	0212	0030	519	
- Soit	en	 ligne	sur	 le	 site	du	diocèse	d’Angers,	 rubrique	«	donner	à	 l’église	»	puis	«	souscripMon	
paroissiale	»,	«	contribuer	à	une	souscripMon	paroissiale	»	«	choisir	le	desMnataire	»,	«	paroisse	

Saint	 Antoine	 Saint	 Serge	 »	 (vous	 pouvez	 préciser	 votre	 choix	 dans	 le	 cadre	 je	 laisse	 un	

commentaire	»	

Si	vous	êtes	 imposable,	vous	pourrez	déduire	de	votre	 impôt	sur	 le	 revenu	66%	du	montant	de	

votre	don,	dans	la	limite	de	20%	de	votre	revenu	imposable.	Un	reçu	fiscal	vous	sera	adressé.


